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Contexte et objectifs 

Les réflexions sur l’évolution de notre organisation ont été engagés il y a déjà plus d’un an. Un groupe de 

travail (GT2) a en effet mené un travail de constat et de propositions sur cette thématique, qui a abouti à la 

remise d’un rapport en début d’année 2020.  

La présente réflexion s’appuie sur ses conclusions, mais également sur les nouvelles réalités qui sont 

survenues depuis ce travail préparatoire et qui auront sans nul doute un impact important sur notre 

organisation : la volonté de prendre part à un projet fédérateur d’université européenne, la mise en place 

d’une démarche globale de qualité, un nouveau système d’information et l’émergence forte de l’ingénierie 

durable. 

Enfin, cette volonté montre une volonté de simplification et d’assouplissement des services et des processus 

associés, sans oublier les exigences nouvelles liées à l’impact de la pandémie que nous subissons et qui 

exigent de notre part une adaptabilité et une souplesse d’organisation accrues.    

Les objectifs de cette réforme sont : 

- De mieux accompagner la direction de l’institution dans ses choix stratégiques et leur pilotage ; 

- De simplifier la chaine managériale (management de proximité, définition et embauche dans et par 

les programmes porteurs des projets sous l’égide de la DRH…) ; 

- De rendre notre organisation compréhensible par les pairs qui nous évaluent ; 

- De redynamiser l’animation scientifique et pédagogique ; 

- De porter notre organisation et ses processus au niveau des standards européens. 

 

Etat des lieux 

L’UTT fonctionne actuellement sur les bases d’une organisation dite « matricielle », expérimentée dès 2006 

sur la base de ce qui existait dans des structures de recherche privées, mais dont la transposition dans le 

secteur public de l’ESR, plus complexe, n’a jamais fait la preuve de son efficacité. Ainsi, les moyens sont 

portés par les départements et ils alimentent des projets (des locaux, une équipe de recherche ou bien un 

programme de formation). Il y a aussi 3 directions fonctionnelles (Formation et Pédagogie, Recherche et 

Relations Entreprises) qui pilotent chacune une des missions fondamentales de l’institution, à savoir 

formation, recherche et valorisation. Chacune de ces directions rend possible et encadre administrativement 

un ensemble de programmes (programmes de formation par exemple), ou de projets (CPER, ANR…). 

L’ensemble de ces actions est porté par les enseignants-chercheurs, les enseignants et les personnels 

BIATSS rattachés à ces missions qui sont, mais seulement pour partie, regroupés au sein de départements 

autour des thématiques scientifiques qui portent nos activités de recherche, elles-mêmes regroupées au sein 

d’un institut unique, l’Institut Charles Delaunay (ICD), dont la raison d’être était le maintien d’une 

reconnaissance par le CNRS en tant qu’UMR.  

En plus de ces trois directions et des départements, il y a la formation par la recherche qui est pilotée et 

administrée par l’école doctorale, des instituts qui sont les vitrines stratégiques de nos compétences dans 

des domaines transverses à haute valeur ajoutée pour la société (Services et industries du futur, Sécurité 

globale et anticipation…) mais également différentes directions déléguées qui portent des missions 

stratégiques et transverses de l’institution : la direction déléguée au numérique, la direction déléguée aux 

relations internationales et la direction déléguée à l’EUt+. 

Enfin, en parallèle de cette organisation fonctionnelle, il y a une organisation administrative et de support, 

placée sous l’autorité du Directeur Général des Services, qui pilote le patrimoine, les ressources humaines, 

les finances… 

Cette organisation est comme on le voit désormais obsolète, complexe à faire fonctionner au quotidien et 

peu lisible pour nos interlocuteurs (cf. rapport HCERES, CNRS…). Une réorganisation s’impose donc si 

l’on veut pouvoir faire face aux nouveaux enjeux. 

 



Plusieurs décisions ont dans ce cadre déjà été prises :  

- La Direction de la Formation et de la Pédagogie a été réformée en 2019. 

- La recherche est en cours de réorganisation structurelle. Ce processus aboutira fin 2020 avec la 

création des différentes Unités de Recherche et la disparition de l’ICD. 

Pour répondre aux objectifs, la réorganisation doit se poursuivre en s’appuyant sur les effets induits de 

l’intégration dans l’université européenne et de la mise en place d’un nouveau système d’information pour 

l’année universitaire 2022/2023. 

 

Feuille de route 

3 phases de travail sont programmées pour faire évoluer l’organisation de l’UTT : 

- Phase 1 : intégrer la réorganisation de la recherche et la suppression des départements actuels, 

- Phase 2 : intégrer les évolutions de process induites par les innovations pédagogiques et la 

rénovation des SI, 

- Phase 3 : intégrer les conséquences des coopérations développées au sein de EUt+, notamment en 

matière de Graduate Schools. 

 

Le présent document se limite à ce stade aux changements qui s’opéreront en 2021. Ces changements ont 

lieu à différents niveaux de l’organisation. 

 Au niveau stratégique, avec la création de deux nouveaux conseils : 

o Le Comité d’Orientation Stratégique, qui a vocation à éclairer l’institution et sa direction 

sur les orientations stratégiques à prendre sur le long terme. 

o Le conseil du développement durable, des transitions et de la prospective, qui est mis en 

place afin d’éclairer la direction et les conseils sur la cohérence des initiatives en matière de 

développement durable. Il est co-présidé par le directeur de l’UTT ou son représentant et 

par le référent DD&RS de l’établissement. Les directeurs d’instituts siègent à ce conseil.  

 Au niveau du pilotage de l’établissement : 

o Une fonction de pilotage, rattachée à la direction générale, est mise en place afin de faciliter 

l’interface et le pilotage entre la direction et les différents services de l’institution. Il 

coordonne la planification budgétaire et RH ainsi que la démarche qualité globale au sein 

de l’institution. 

o Un ingénieur qualité sera embauché et rattaché à la direction adjointe de l’établissement qui 

a la charge du pilotage de la démarche qualité. Il veillera à la simplification des processus 

et à leur adéquation avec les exigences requises par l’université européenne et la législation. 

 Au niveau du management de proximité des personnels de recherche et d’enseignement, 

conséquence logique de la suppression des départements :  

o Participation du directeur d’UR, lui-même élu par ses pairs, membres de l’UR à la gestion 

du personnel de recherche (EC produisant et BIATSS) et gestion des moyens associés 

(informatiques, missions…) aux UR.  

o Gestion des enseignants non chercheurs et des moyens rattachés est centralisée à la DFP. 

 Les profils des postes d’enseignants, de la partie enseignement des postes EC ou BIATSS 

d’enseignement sont définis au sein des équipes pédagogiques et centralisés à la DFP.  

 Les profils de la partie recherche des postes d’EC, ceux de chercheur ou de BIATSS recherche sont 

définis au sein des UR et centralisés par la DR.  

 Au niveau de l’animation scientifique et pédagogique au sein de l’institution : 

o Chaque UR a la responsabilité de l’animation de sa thématique scientifique  

o Les plateformes de recherche sont animées par un responsable scientifique et sont placées 

sous la responsabilité du directeur d’UR au sein de la DR. 

o Les plateformes d’enseignement sont animées par un responsable pédagogique et sont 

placées sous la responsabilité du responsable des formations au sein de la DFP. 



o Une commission RH composée du DRH, du DFP et du DR fera le lien entre recherche et 

formation et veillera à la cohérence des profils de poste.  

o Des équipes pédagogiques, attachées à chaque programme d’enseignement et regroupant les 

enseignants et enseignants-chercheurs participants au programme de formation, seront mises 

en place. Ces équipes pédagogiques doivent être le lieu d’échange privilégié pour faire 

évoluer les formations. 

o La gestion des locaux est confiée au service du patrimoine, en lien avec les services 

affectataires, qui peuvent en gèrer certaines parties par délégation. 

La réflexion sur l’organisation se poursuivra, en parallèle des grands chantiers (EUt+, SI…), avec 

l’intention d’optimiser la coordination des relations entre les activités de formation et de recherche, par 

exemple avec la création de graduate schools, ainsi que la lisibilité et la visibilité internationale de 

l’établissement. 


